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INTERVIEW EXPRESS

L’aménagement du territoire sous la loupe des universitaires

JACQUES DUBEY
> L’Institut du fédéralisme et l’Insti-

tut pour le droit de la construction
de l’Université de Fribourg (UNIFR)
ont organisé hier un grand sémi-
naire national bilingue concernant
la nouvelle loi sur l’aménagement
du territoire (LAT). Le point avec
Jacques Dubey, professeur à la
Faculté de droit de l’UNIFR.

Quels seront les change-
ments apportés par la
nouvelle LAT?
Acceptée par référendum le 3 mars
2013, elle est entrée en vigueur le
1ermai 2014. Dans l’intervalle, le
Conseil fédéral a adopté les règles
d’exécution et les directives tech-
niques nécessaires à son application.
Si elle est bien conçue et bien appli-
quée, on devrait voir à l’avenir des
villes et des villages qui ont plus ten-
dance à se densifier et à s’élever,
qu’à s’étaler ou se disperser. Un peu
comme une farce (la construction)
que l’on disposerait dans une pâte
aux bords plus hauts et plus durs (la
zone à bâtir), pour éviter qu’avec la
hausse de la température (la
conjoncture), il y en ait finalement
plein le four…

Qu’est-ce que les participants
peuvent retirer de ce séminaire?
Quand le parlement, le gouverne-
ment ou le peuple manifeste sa

volonté sous la forme d’une nou-
velle loi, il dit des choses qui en
contredisent d’autres, posées
dans d’autres lois toujours en
vigueur et parfois de rang supé-
rieur. Le débat politique ne peut
aboutir qu’à des règles un peu
brutes, qu’il faut en quelque sorte
polir, pour qu’elles s’insèrent de
manière cohérente dans le reste
du système juridique.

C’est là que les avocats
et les juges interviennent…
Oui. Ils prolongent le débat poli-
tique consistant à déterminer com-
ment il faut adapter la nouvelle loi.
Cela pose des questions sur la
manière de concilier ses exigences
avec le principe du fédéralisme, l’au-
tonomie communale et la garantie
de la propriété. Pour mieux gérer la
consommation du sol, la loi donne
plus de pouvoir à la Confédération
vis-à-vis des cantons, aux cantons
vis-à-vis des communes, et plus de

pouvoir aux communes face aux
propriétaires.

Cantons et communes sont
les premiers intéressés?
Oui, la nouvelle LAT impose un délai
de 5 ans aux cantons pour adopter
un nouveau plan directeur délimitant
la surface totale affectée à l’urbani-
sation et sa répartition dans le
canton. En cas de retard, la sanction
est sévère: aucune nouvelle zone à
bâtir ne peut plus être créée dans le
canton. Les autorités, dont la tâche
est d’adapter la planification canto-
nale et locale, sont très intéressées à
savoir ce que le nouveau droit exige
d’elles précisément, pourquoi et
comment. Questions auxquelles a
répondu ce séminaire co-organisé
par les professeurs BernhardWald-
mann et Jean-Baptiste Zufferey,
directeurs respectivement de l’Insti-
tut du fédéralisme et de l’Institut
pour le droit de la construction.

PROPOS RECUEILLIS PAR PAS

DROITS DE L’HOMME

Des garanties
à Strasbourg
Simonetta Sommaruga a déclaré hier à
Strasbourg que la Convention européenne
des droits de l’homme (CEDH) est «devenue
partie intégrante de l’ordre juridique suisse».
Elle a rencontré Dean Spiegelman, président
de la Cour européenne des droits de
l’homme, dans le cadre du 40e anniversaire
de la ratification de la CEDH par la Suisse.

Au cours d’une réunion de travail, la
conseillère fédérale a souligné que les tribu-
naux suisses, et avant tout le Tribunal fédéral,
tiennent compte de la jurisprudence de la
Cour européenne, a indiqué le Département
fédéral de justice et police (DFJP) dans un
communiqué.

Les critiques envers cette Cour se sont
faites plus vives ces derniers temps. Il y a
près d’un mois, l’UDC avait annoncé qu’elle
envisageait de lancer une initiative pour as-
surer la primauté du droit suisse sur le droit
international. ATS

Berne est appelée à la rescousse
RAVAGEUR • Une parlementaire réclame l’aide de la Confédération pour l’éradication
du capricorne asiatique, un insecte nuisible repéré àMarly qui s’attaque aux feuillus.
PHILIPPE CASTELLA

C’est une bête noire tachetée de
blanc, mais c’est surtout la bête
noire des amis de la nature. Repéré
pour la première fois en Suisse à
Brünisried, en Singine, il y a trois
ans, le capricorne asiatique fait des
ravages par sa gourmandise pour
les arbres feuillus. C’est par le biais
d’emballages ou de palettes en bois
que ses larves voyagent jusque
dans nos contrées à partir de la
Chine. Depuis lors, le coléoptère
est réapparu notamment à Winter-
thour, en 2012, et cet été dans une
autre commune fribourgeoise,
Marly, où deux foyers ont même
été découverts.

Un malheur qui a ému la
conseillère nationale Christine Bul-
liard-Marbach. Elle va déposer
lundi une interpellation pour que
la Confédération participe finan-
cièrement aux mesures d’éradica-
tion de l’espèce nuisible. «C’est une
mesure que le Conseil fédéral envi-
sage dans la révision en cours de la
loi sur les forêts. Je demande qu’il
l’anticipe», explique la démocrate-
chrétienne fribourgeoise.

Le temps presse
Aujourd’hui, la Confédération

subventionne déjà les mesures
prises pour prévenir ou réparer les
dégâts causés par des organismes
nuisibles, tels que le capricorne
asiatique, mais uniquement pour
les forêts de protection contre les
dangers naturels (avalanches,
chutes de pierres, glissements de
terrain). Cette aide va toutefois être
étendue à toutes les forêts et même
aux zones hors forêts, comme c’est
le cas à Winterthour et Marly. C’est
ce que prévoit un projet de révision
adopté par le Conseil fédéral en
mai, mais qui doit encore recevoir
l’aval du parlement.

Cette mesure devrait être effec-
tive dès 2016. «Mais les cantons ne
peuvent pas attendre jusque-là»,
proteste Christine Bulliard-Mar-
bach. Elle aimerait que le Conseil
fédéral reconnaisse que la lutte
contre ce fléau dépasse l’enjeu lo-
cal ou régional et que le temps
presse. Elle veut qu’il ouvre son
porte-monnaie cette année déjà
ou, au plus tard, au 1er janvier pro-
chain, pour venir en aide aux can-
tons fortement touchés, tels Fri-
bourg et Zurich.

Une aide «bienvenue»
«J’espère recevoir une réponse

positive», confie la parlementaire.
«Ce sont souvent de tels événe-

ments dramatiques qui font bou-
ger les choses.» Et pour elle, l’enjeu
est d’importance: «Le danger d’un
pullulement représente une me-
nace réelle. Si une forêt venait à
être touchée, la seule mesure à
prendre serait de passer par des
coupes rases de grande ampleur.»

«Cette aide de la Confédération
serait vraiment bienvenue», recon-
naît Alain Lambert, du Service fri-
bourgeois des forêts et de la faune.
«Pour l’instant, c’est le canton qui
prend en charge toutes lesmesures
et il s’agit de montants assez im-
portants.» L’aide de la Confédéra-
tion pourrait se chiffrer à 40% sur la
base de ce qu’elle paie pour les fo-
rêts protectrices, précise-t-il.

A Winterthour, il a fallu abat-
tre une centaine d’arbres et instal-

ler une sur-
veillance qui
s’étalera sur
quatres an-
nées pour un
coût estimé à
un million de
francs par an.
A Marly, on
manque en-

core de recul, mais les coûts se
chiffrent déjà à plusieurs cen-
taines de milliers de francs, in-
dique André Chassot, responsable
du Service phytosanitaire can-
tonal et coordinateur de l’opéra-
tion d’éradication.

Cinq cents arbres abattus
La commune a apporté un

soutien logistique en mettant à
disposition locaux, matériel et
personnel. Tous les coûts liés
aux contrôles et à l’abattage d’ar-
bres sont à la charge du canton.
Des arboristes et des chiens –
dressés pour humer les phéro-
mones – ont dû être engagés
pour repérer les coléoptères.
Plus de 160 insectes adultes ont
été récupérés, le dernier il y a

deux semaines, découvert par une
habitante.

Quant à l’abattage, il se pour-
suit, avec l’aide de bûcherons et de
la protection civile. Plus de 500 ar-
bres ont déjà été coupés. S’il a fallu
en scier beaucoup plus à Marly
qu’à Winterthour, c’est parce qu’on
y a découvert deux et non un seul
foyer, et aussi parce que ces foyers
se trouvent en zone résidentielle
avec passablement d’arbres, alors
que dans la ville zurichoise, c’était
en zone industrielle.

Il aime le bois tendre
Doivent être abattus non seule-

ment les arbres contaminés, mais
tous ceux appartenant aux espèces
privilégiées par le capricorne asia-
tique dans un rayon d’au moins
cent mètres. Sa préférence va aux
espèces à bois tendre: érables, mar-
roniers, saules, bouleaux, peupliers
et platanes. Mais des frênes, des
noisetiers, des hêtres et des ceri-
siers d’ornement ont aussi été
contaminés. En revanche, les es-
pèces à bois dur, comme le chêne
ou les résineux (sapins, pins), ne
risquent rien. I

Dans la région de Fribourg comme à Winterthour, le capricorne asiatique est la bête noire des amis de la nature. ALDO ELLENA

FAUSSE COUCHE À DOMODOSSOLA

Asile politique pour
la famille syrienne
La mère de famille syrienne, victime début
juillet d’une fausse couche lors de son renvoi
en Italie par les gardes-frontière suisses, a ob-
tenu l’asile dans la Péninsule. Le statut de ré-
fugié politique a également été accordé à son
mari et à ses trois enfants en bas âge.

Les autorités communales de Domodos-
sola, où la famille a été accueillie dans un
premier temps, ont confirmé hier l’informa-
tion diffusée par un média local. Dès la se-
maine prochaine, la famille sera transférée
dans une structure d’accueil de Lodi, près de
Milan, a précisé Liliana Graziobelli, vice-
maire de Domodossola.

Le sort de cette famille syrienne avait été
rendu public au début juillet. Le 4 juillet, un
groupe de 36 réfugiés a été reconduit de Val-
lorbe (VD) àDomodossola (I) par quinze col-
laborateurs du Corps des gardes-frontière.

La femme âgée de 22 ans, enceinte de
sept mois, a été prise de saignements en tra-
versant la Suisse. Une fois arrivée outre-Sim-
plon, elle a été hospitalisée, mais l’enfant
était déjà mort. Sonmari, âgé de 36 ans, avait
accusé les gardes-frontière d’avoir refusé
toute aidemédicale à son épouse, malgré des
appels répétés.

Suite à l’incident, le Corps des gardes-fron-
tière a ouvert une enquête interne. Les pre-
miers résultats indiquent qu’une faute «ne
peut pas être exclue», selon les douanes. Au
vu de la gravité des reproches, le cas a été
transmis à la justice militaire, où l’enquête se
poursuit. ATS

EN BREF

EX-GIROUD VINS

Le nouveau nom
passe la rampe
«Château Constellation» ne devra
pas être rebaptisé. Le Tribunal
fédéral a débouté le chimiste can-
tonal valaisan qui avait contesté
cette nouvelle enseigne, choisie
pour remplacer Giroud Vins. La
décision, dont les motifs ne sont
pas encore connus, clôt l’un des
litiges nés dans le sillage de l’af-
faire Giroud. ATS

TÉLÉPHONE ET TRAIN

Un appel sur dix
est coupé
Un appel téléphonique sur dix
passé dans un train suisse a été
perturbé par des coupures en juil-
let, constate dans un test la revue
spécialisée «Connect». Celle-ci
soutient la stratégie des CFF et
des opérateurs en vue d’amélio-
rer la réception. ATS

«Ce sont souvent
de tels événements
dramatiques qui font
bouger les choses»

CHRISTINE BULLIARD-MARBACH
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